
2 mars 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 86

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2011-226 du 28 février 2011 relatif à l’autorisation d’exercice de la profession
d’exploitant d’établissement de spectacles cinématographiques et à l’homologation de ces
établissements

NOR : MCCK1028626D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L. 111-3, L. 212-5 et L. 212-17 ;
Vu le code de commerce, notamment son article R. 752-8 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations, notamment ses articles 18 à 21 ;
Vu l’ordonnance no 2009-901 du 24 juillet 2009 relative à la partie législative du code du cinéma et de

l’image animée, notamment ses articles 12 et 14 ;
Vu le décret no 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi no 2000-321

du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Délivrance et retrait de l’autorisation d’exploiter
un établissement de spectacles cinématographiques

Art. 1er. − L’autorisation d’exploiter un établissement de spectacles cinématographiques au titre d’une salle
est accordée par le président du Centre national du cinéma et de l’image animée au vu d’un dossier, auquel est
joint l’homologation ou le dossier de demande d’homologation de cette salle et de ses équipements techniques
de projection, et qui doit comprendre :

1o Lorsque l’activité est exercée par une personne physique, les nom, prénom, date de naissance et adresse
de celle-ci ainsi que la justification des formalités mentionnées à l’article L. 212-3 du code du cinéma et de
l’image animée ;

2o Lorsque l’activité est exercée par une personne morale, la dénomination, la forme juridique, l’objet et
l’adresse du siège de celle-ci, les nom et qualité de la personne physique qui la représente légalement ou
statutairement ainsi que, le cas échéant, l’acte de désignation prévu par le 1o ou le 2o de l’article L. 212-3 du
même code ;

3o L’adresse de la salle au titre de laquelle l’autorisation est demandée ainsi que l’indication des conditions
juridiques de son utilisation ou de son occupation, accompagnée, le cas échéant, de la copie du titre ou des
contrats afférents ;

4o Le bulletin no 2 du casier judiciaire de la personne physique qui sera titulaire de l’autorisation ;
5o L’attestation du paiement du droit prévu à l’article L. 212-4 du code du cinéma et de l’image animée.

Art. 2. − L’autorisation d’exploiter un établissement de spectacles cinématographiques sous la forme d’une
activité itinérante est accordée par le président du Centre national du cinéma et de l’image animée au vu du
dossier prévu à l’article 1er qui comprend, en lieu et place des informations mentionnées au 3o du même article,
la liste des localités et des lieux de projection que le demandeur entend desservir ainsi que, au titre de chacun
de ces lieux, la fréquence de passage et l’indication des conditions juridiques de leur utilisation ou de leur
occupation.

Elle est accordée en fonction de la complémentarité géographique de l’offre de spectacles
cinématographiques que présente la demande au regard des salles des établissements de spectacles
cinématographiques dont l’exploitation est autorisée en vertu de l’article 1er. Pour apprécier cette
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complémentarité, le président du Centre national du cinéma et de l’image animée se réfère aux zones de
chalandise respectives de l’activité du demandeur et de ces salles. La définition de la zone de chalandise est
celle de la zone d’influence cinématographique au sens du II de l’article R. 752-8 du code de commerce. Le
président du Centre national du cinéma et de l’image animée peut demander au directeur régional des affaires
culturelles de procéder à une consultation préalable d’experts en matière d’exploitation et de distribution
cinématographiques et des personnes intéressées.

Art. 3. − Le silence gardé pendant plus de trois mois par le président du Centre national du cinéma et de
l’image animée sur une demande d’autorisation vaut décision de rejet.

Art. 4. − Le président du Centre national du cinéma et de l’image animée retire l’autorisation lorsqu’il
s’avère qu’elle a été accordée sur la base d’informations fausses contenues dans le dossier de la demande ou
lorsque les conditions auxquelles l’autorisation était subordonnée ne sont plus réunies.

Il peut retirer également l’autorisation prévue à l’article 2 lorsque les termes n’en sont pas respectés par le
titulaire de l’autorisation.

Le titulaire est mis à même de faire valoir ses observations dans un délai de trente jours.

CHAPITRE II

Délivrance et retrait de l’homologation
d’un établissement de spectacles cinématographiques

Art. 5. − Les spécifications techniques des salles et des équipements techniques de projection, au respect
desquelles est subordonnée l’homologation d’un établissement de spectacles cinématographiques en vertu des
articles L. 212-14 et L. 212-17 du code du cinéma et de l’image animée, sont fixées par décision du président
du Centre national du cinéma et de l’image animée prise en application du 2o de l’article L. 111-3 du même
code.

Art. 6. − L’homologation d’une salle et de ses équipements techniques de projection est accordée par le
président du Centre national du cinéma et de l’image animée au titre d’une salle et de ses équipements
techniques de projection ou, en cas d’activité itinérante, au titre des seuls équipements techniques de projection
au vu d’un dossier qui est joint à la demande d’autorisation d’exploiter au titre de cette salle, et qui comprend
tous éléments propres à établir leur conformité aux spécifications techniques mentionnées à l’article 5.

Le dossier comporte, pour l’homologation d’une salle, les dimensions, le nombre de places de spectateurs et
un plan de la salle, et, dans tous les cas, la description des équipements techniques de projection et une
attestation de conformité aux spécifications techniques établie par un expert choisi par le demandeur.

Toute modification d’une salle ou d’un équipement homologué doit faire l’objet d’une homologation
modificative préalable.

Art. 7. − Le silence gardé pendant plus de trois mois par le président du Centre national du cinéma et de
l’image animée sur une demande d’homologation vaut décision de rejet.

Art. 8. − Le président du Centre national du cinéma et de l’image animée peut retirer l’homologation
lorsqu’il s’avère que les caractéristiques d’une salle ou des équipements techniques de projection ne sont pas
conformes à la description figurant dans le dossier de la demande au vu duquel l’homologation a été accordée.

Le titulaire est mis à même de faire valoir ses observations dans un délai de trente jours.

CHAPITRE III

Dispositions transitoires et finales

Art. 9. − Jusqu’au 30 juin 2012, par dérogation au troisième alinéa de l’article 6, les exploitants
d’établissements de spectacles cinématographiques relevant de l’article 14 de l’ordonnance du 24 juillet 2009
susvisée disposent d’un délai de trois mois, à compter de l’achèvement des travaux d’installation initiale ou de
remplacement d’équipements de projection numérique, pour demander une homologation modificative.

Art. 10. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 février 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND


